


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEJOURS BALNEAIRES : 
 

  àà  MMIIAAMMII,,    
  ssuurr  uunnee  mmaaggnniiffiiqquuee  ppllaaggee  pprriivvééee  

UUnn  ééttaabblliisssseemmeenntt  àà  ttaaiillllee  
hhuummaaiinnee  aavveecc  

eett  aavveecc  lleeqquueell  nnoouuss  ttrraaiittoonnss  ddeeppuuiiss  pplluuss  
ddee  2200  aannss  àà  llaa  ssaattiissffaaccttiioonn  ttoottaallee  ddee  nnoottrree  

cclliieennttèèllee  !! 

uunn  eexxcceelllleenntt  rraappppoorrtt  
  QQUUAALLIITTEE    // PPRRIIXX

LLeess  cchhaammbbrreess  ::  ddeess  mmiinnii--ssuuiitteess  
ccoommppoossééeess  dd’’uunn  ssaalloonn  aavveecc  ccaannaappéé  
ddoouubbllee  ttrraannssffoorrmmaabbllee,,  ssééppaarréé  ddee  llaa  
cchhaammbbrree  àà  ccoouucchheerr  ppaarr  uunnee  ppaarrooii  
ccoouulliissssaannttee  

  ((ooffffrraanntt  uunnee  iinnttiimmiittéé  bbiieennvveennuuee  
aauuxx  ppaarreennttss  !!)) 

MMiinnii  ssuuiittee    ==      
22  cchhaammbbrreess    

  ppoouurr  qquuaassiimmeenntt    llee  
  pprriixx  dd’’uunnee  sseeuullee  !!!!!!  

MMaatteellaass,,  cchhaaiisseess  lloonngguueess,,  sseerrvviieetttteess  ddee  ppllaaggee 
eett  ppaarraassoollss  iinncclluuss  ddaannss llee pprriixx ddee llaa  cchhaammbbrree



Par ses multiples facettes, par son peuple rayonnant de gaieté et  de joie de vivre, ce pays au passé fascinant et dont la richesse 
semble inépuisable, ne manquera pas de vous séduire… 
A proximité des plages : les hauts lieux Mayas et les joyaux archéologiques de CHICHEN ITZA, TULUM ou encore de  UXMAL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

N’hésitez pas de nous questionner ou de demander notre brochure séparée 

 MOSAIQUES ET DECOUVERTES DU MEXIQUE : 
Ou de consulter la section « Mexique pour individuels » de ce site 

vous y trouverez un vaste choix parmi plus de 20 hôtels et / ou clubs « all inclusive » pour tous budgets !!! 
 

AAddjjaacceennttee  àà  llaa  ppllaaggee  pprriivvééee,,  uunnee  ttrrèèss  bbeellllee  
ppiisscciinnee,,  aavveecc  ssnnaacckk  bbaarr    eett  uunnee  ppaattaauuggeeooiirree  ppoouurr  

lleess  ««  ttoouuss  ppeettiittss »»…… 

 

Dès que le voyageur pose le pied  
sur le sol mexicain,  la Magie s’opère ! 

 

Le dépaysement est total  ! !  Immédiatement 
ce sont des couleurs…  

des fleurs… et les sons saisissants des 
trompettes, violons et guitares des Mariachis… 

Ou, pourquoi pas,  
     une extension  

  A peine à  1 ½ de vol de Miami, pour un  négligeable 
supplément de prix pour le  vol et baignée par les 
eaux  tièdes et turquoise de la  Mer des Caraïbes :  

             LA  RIVIERA  MAYA ! ! !     
       CANCUN, PLAYA DEL CARMEN, 

                                     AKUMAL, TULUM… MEXIQUE  !    

Prix en CHF par nuit, par  chambre de 1 à 4 pers,
comprenant les taxes, les  serviettes, chaises longues 
et matelas à la piscine et à la plage  

       Mini-suites standard,  
par chambre  1 – 4 pers    Pt 

déj/buffet incl. pour 2 
adultes  par chambre   

 

balcon / vue 
mer et piscine 

25.12.09 – 02.01.10  385.- + 45.- 

09.01 -12.4.10  270.- + 45.- 

13.4 – 20.12.10 170.- + 30.-  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix en CHF / nuit 
sans repas p. pers  

si : 

01.11.09 – 
31.3.10 

01.4  – 
30.9.10  

01.10.10 – 
01.4.11 

4 pers /  3 pers 50.- / 60.- 40.- / 50.-  45.- / 60.-  

2 pers  /  1 pers 85.- / 160.- 75.- / 145.-  80.- / 160.-  

2 enfants jusqu’à 17 ans gratuits dans la chambre des parents  

PARC DES EVERGLADES 

 
A 30 km de l’aéroport de Miami, le Parc National des Everglades. A proximité de son entrée sud-est un complexe 
hôtelier (cat  3***) géré par la tribu des indiens Miccosukee :  
1 Casino. 5 restaurants, 4 bars. L'hôtel de neuf étages compte 302 chambres de style contemporain, toutes  
équipées d'un minibar, d'une cafetière, de téléphone ainsi que de peignoirs et pantoufles. Coffre-fort dans la 
chambre et accès Internet sans fil 
Le complexe abrite également un centre de santé-salon de beauté, un centre de culture physique, une piscine 
intérieure et jacuzzi  

RAPPEL : 
 

Ne JAMAIS insulter un alligator  AVANT    d’avoir 
terminé la traversée de la rivière … !!!! 

Notre avis : là aussi un excellent rapport qualité/prix et situation. 
 
il constitue une excellente base de départ pour la visite du Parc National des Everglades.  
 

Une suggestion : pourquoi ne pas y planifier un séjour pour votre dernière nuitée en Floride ?  
Se trouvant à proximité de l’aéroport de Miami (et les vols de retour pour l’Europe quittant généralement Miami 
en fin de journée ou dans la soirée) vous bénéficierez alors encore de quasiment toute votre dernière journée 
pour visiter le Parc. Ainsi, « positionnés » près de l’aéroport vous vous éviterez le « stress » du dernier jour créé 
par la crainte d’arriver en retard à l’aéroport… 
 



 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prix en CHF / nuit 
sans repas p. pers 

si : 

 
04.01 – 
31.3.10 

 

01.4 – 02.5.10 
03.01.11-01.4.11 

03.5 – 31.5.10 
01.6 – 

31.10.10 
01.11.10 – 
02.01.11  

4 pers /  3 pers 100.- / 125.- 100.- / 130.-  70.- / 95.-  65.- / 80.-  70.- / 85.- 

2 pers  /  1 pers 185.- / 365.-  190.-/ 370.- 135.- / 270.- 120.- / 235.- 125.- / 240.-  

Pour toutes les périodes 
l’hôtel demande un 
supplément  (entre 15.-  
et 30.-CHF p.pers.  selon 
les saisons, par nuit) 
pour des séjours du jeudi 
au dimanche 

2 enfants jusqu’à 18 ans gratuits dans la chambre des parents  

   Key West : 

The Southernmost hotel  ***
 

Charmant hôtel, très bien situé dans 
la partie historique de  Key West,  sur 
Duval Street.  
A quelques minutes à pied  des lieux 
les plus animés et trépidants.  
 
3 piscines avec bars. Toutes les 
chambres sont joliment aménagées 
avec bain douche/WC, sèche-
cheveux, téléphone, TV,  bouilloire et 
air conditionné.  
Parking gratuit.   

Notre avis : un excellent rapport qualité/prix/situation. 
 



                                                                                                                            " NEWS  "
                                                                                             Membre du fonds de                                                     
 
                                                                                                                                     de la branche Suisse du voyage 
   

E-mail :  voyages@alltravel.ch  Site Internet : www.alltravel.ch 

6, Ch. de la Tourelle    -   1211 GENEVE  19 

                                                                                                                
 

 

Enfin : chaque voyageur (enfant même en 
bas âge  inclus) doit être en possession de 
son propre passeport  
 

Tél. 022 / 798 77 22     Fax  022/ 798 95 05 

Information aux titulaires de passeports SUISSES (autres nationalités : nous 
questionner )  A dater du 26 octobre 2006 : pour vous rendre aux USA (ou même 
simplement y transiter)  vous devez être en possession d’un visa  pour ce pays,  sauf : 

ou, si vous possédez le dernier  « passeport  
06 » :    en apparence, le passeport 06 ne se 
différencie pratiquement pas du passeport 03. 
On le distingue grâce au symbole, reconnu 
dans le monde entier, figurant sur la page de 
couverture et indiquant que le passeport 
contient des données lisibles 
électroniquement. La couverture du passeport 
06 est plus épaisse et plus dure que celle du 
modèle « 03 »  
 

                        NOUVELLE EXIGENCE DES AUTORITES AMERICAINES A PARTIR DU 

   12 JANVIER 2009 
 
A partir de cette date tous les ressortissants suisses et ceux de la CEE devront obligatoirement 
demander, au plus tard 72 heures avant le départ, une autorisation électronique de voyage par 
Internet.  
L’embarquement par les compagnies aériennes sera refusé aux  personnes qui ne présenteraient 
pas ce document à l’aéroport lors de l’enregistrement.  
Cette autorisation est appelée à remplacer les formulaires qui se complétaient jusque là dans l’avion. 
Bien qu’une version de ce document soit établie en français, les réponses devront néanmoins toujours 
être formulées en anglais. 
   
Une fois obtenue, cette autorisation est valable 2 ans (éventuellement moins en fonction de la validité 
du passeport) et est valable pour plusieurs voyages.  
Pour solliciter cette autorisation :                                                       
                                          https://esta.cbp.dhs.gov 

(soyez patients car parfois l’ouverture de ce site   prend du temps) 
 

Si vous rencontrez des difficultés à satisfaire à cette nouvelle exigence, n’hésitez pas à nous 
contacter : c’est bien volontiers que nous vous aiderons.    
 
     



   
 

INSCRIPTIONS – PAIEMENT 
Par son inscription à l’un de nos voyages, le client 
déclare avoir reçu :  
 
le prospectus, le cahier des prix et les présentes 
conditions générales. Il accepte ces dernières sans 
aucune réserve, dans leur intégralité. 
 
Un acompte de 20% du prix total du voyage (mais 
au minimum de FS. 500.- (cinq cents) par 
personne) est exigé au moment de l’inscription. Le 
solde doit être en notre possession au plus tard 30 
jours avant le départ et ceci sans rappel de 
notre part. 
Nos prix étant calculés au plus juste ils sont 
valables pour un paiement au comptant.  
 

FRAIS D’ANNULATION 
Quels que soient les motifs indiqués, une somme 
de FS. 100.- (cent) par personne (mais au maximum 
FS. 400.- par dossier) sera exigée à titre de frais de 
dossier.  
En plus de ces frais (et indépendamment des 
frais effectifs réclamés par les prestataires)  il 
sera perçu un pourcentage du prix forfaitaire total 
dont le taux progressif selon la date d’annulation, est 
le suivant : 
 
— 60 à 45 jours avant le départ : 30 % 
— 44 à 30 jours avant le départ : 50 % 
— 29 à 15 jours avant le départ : 75 % 
— moins de 14 jours av. le départ : 90 % 
— non présentation le jour du départ : 100 % 
 
Pour certaines « offres spéciales » ponctuelles des 
conditions d’annulation plus strictes pourraient être 
applicables. Le cas échéant celles-ci seraient stipulées 
sur la facture de votre arrangement.  

Voyages de fin d’année et de Pâques : 
 
Pour ces périodes : dès l’inscription (quelle que soit la 
date de celle-ci)  une éventuelle annulation engendrera 
des frais de 10 % et ceci jusqu’à 61 jours avant le 
départ,  en plus des frais de dossier. Ensuite ce seront 
les pourcentages susmentionnés qui s’appliqueront. 
Toute annulation devra nous être notifiée par pli  
recommandé incluant les éventuels documents de 
voyage déjà reçus. Les pourcentages de frais indiqués 
ci-dessus seront déterminés selon la date de réception 
de la lettre d’annulation. Si cette réception a lieu un 
samedi ou la veille d’un jour officiellement férié à 
Genève, ce serait alors le premier jour ouvrable suivant 
qui serait considéré comme date de réception. 

 
MODIFICATION AUX PROSPECTUS,  
AUX PRIX ET AUX PROGRAMMES 

1) Avant la conclusion du contrat  
Nous nous réservons expressément le droit de modifier 
avant votre réservation les indications du prospectus, la 
description des prestations et  les prix figurant dans les 
prospectus. Le cas échéant, votre bureau de 
réservation vous signalera ces modifications avant la 
conclusion du contrat. 
2) Après la conclusion du contrat : 
Il est possible, dans certains cas exceptionnels, que le 
prix convenu doive être majoré. Les augmentations de 
prix peuvent intervenir après : 
a) une augmentation ultérieure du coût des trans- 
          ports (y compris du prix du carburant) ; 
b) l’introduction ou l’augmentation de taxes et  

 redevances officielles (p. ex. taxes d’aéroport) 
c) une modification des taux de change  
d) des hausses de prix consécutives aux mesures 
         officielles (p. ex. taxe à la valeur ajoutée) 
Si le coût des prestations comprises dans le voyage 
augmente, il peut être répercuté sur le voyageur et le 
prix du voyage sera augmenté en conséquence. 
Au  cas où l’augmentation serait supérieure à 12 %, le 
voyageur pourra résilier le contrat de voyage sans 
frais, à l’exception des  frais de dossier.  
Cette résiliation devra nous parvenir par pli recom-
mandé dans les 5 (cinq) jours qui suivront notre notifi-
cation, le cachet de la poste faisant foi. 
Parallèlement, si le coût des prestations comprises 
dans le voyage diminue, nous nous engageons à le 
répercuter sur le voyageur et le prix du voyage sera 
diminué en conséquence. 

En ce qui concerne les tarifs aériens, taxes 
d’aéroports, suppléments carburant et le taux de 
change des diverses monnaies étrangères 
impliquées : 
nos divers cahiers des prix stipulent la date à laquelle ils 
sont respectivement calculés ainsi que les taux de 
change utilisés pour les diverses monnaies.  

 
toute facture, (indépendamment des taux de change en 
vigueur lors de son établissement) sera émise sur la 
base des listes de prix. Environ 30 jours avant le début 
du voyage (au moment où nous procédons aux 
paiements des prestataires et que nous connaîtrons le 
taux de change réel) nous procéderons, le cas échéant, 
à un réajustement tarifaire au cas où l’écart serait 
supérieur à 5 %. (hausse ou diminution de prix) 
 
Toute éventuelle modification de prix vous sera 
notifiée au plus tard  21 jours avant le départ. 
 
Nous nous réservons le droit de modifier, dans votre 
intérêt également, le programme du voyage ou certai-
nes prestations convenues (p. ex. logement, mode de 
transport, moyens de transport, compagnies aériennes, 
heures de vol, etc.) si des faits imprévus ou inévitables 
l’exigent. Nous ferons notre possible pour vous propo-
ser des prestations de qualité équivalente en rempla-
cement. 
Nous vous informerons le plus rapidement possible de 
tels changements et de leur  éventuelle répercussion 
sur les prix. 
 

ASSURANCE FRAIS D’ANNULATION 
A moins d’être titulaire d’un livret ETI-MONDE valable 
du TCS ou d’une assurance INTERTOURS-
WINTERTHUR couvrant les frais d’annulation, chaque 
participant à nos voyages devra obligatoirement être 
assuré contre les frais d’annulation. Cette assurance 
(dont la prime se monte à 2,5 % du prix total) couvre 
les frais encourus au cas où vous devriez annuler votre 
voyage pour des raisons de force majeure. 
(impératif professionnel  exclu !) 
 

RESPONSABILITE  EN FONCTION DE LA 
METEO 

s'agissant principalement d'activités en plein air, 
(notamment pour les séjours motoneiges et vacances 
rurales), elles sont tributaires des conditions 
météorologiques. En aucun cas nous ne saurions être 
tenus pour responsables si des activités devaient être 
perturbées ou indisponibles, voire annulées. De ce fat  
un éventuel dédommagement pour activités 
indisponibles est laissé à la discrétion du prestataire.  . 
 

ANNULATION DU VOYAGE 
Nous nous réservons le droit d’annuler votre voyage si 
vous nous en donnez un motif valable par vos actes ou 
omissions. Nous vous rembourserons dans ce cas le 
prix du voyage déjà payé, toute autre prétention de 
votre part étant exclue. Les frais d’annulation et toute 
autre prétention en dommages intérêts demeurent 
réservés. 
Des cas de force majeure (catastrophes naturelles, 
épidémies, désordres, etc.), des dispositions prises par 
les autorités ou des grèves, peuvent nous contraindre à 
annuler le voyage. Le cas échéant nous vous en 
informerons le plus rapidement possible et nous nous 
efforcerons de vous proposer un voyage de remplace-
ment de qualité équivalente. Si cela n’est pas possible 
nous vous rembourserons les montants déjà payés, 
sous déduction des frais de dossier. 
 

INTERRUPTION PRÉMATURÉE DU VOYAGE 
Si vous êtes obligé d’interrompre le voyage prématu-
rément pour un motif quelconque, le prix de 
l’arrangement de voyage ne peut pas vous être 
remboursé. 
Les prestations éventuellement  non utilisées vous 
seront remboursées pour autant que nous en 
obtenions nous-mêmes le remboursement du/des 
prestataire(s) concerné(s). 
Notez à ce propos que vous pouvez conclure une 
assurance frais de rapatriement, qui n’est pas com-
prise dans le prix du voyage. Votre bureau de réser-
vation vous communiquera volontiers toute précision 
à ce sujet. Vous avez le devoir d’adresser aussitôt à 
votre éventuel accompagnateur ou à défaut, au 
prestataire, une réclamation au sujet du défaut constaté 
ou du dommage subi  et de demander qu’il y soit 
remédié gratuitement. 
 

Si aucune aide n’est apportée dans un délai raisonna-
ble, ou si elle s’avère impossible ou insuffisante, vous 
devez vous faire confirmer par écrit les défaillances 
invoquées ou le dommage subi, ainsi que le défaut 
d’aide, par votre éventuel accompagnateur ou par le 
prestataire. Ils ne sont toutefois pas habilités à 
reconnaître des prétentions quelconques en 
dommages intérêts. 
Si vous désirez vous prévaloir de défauts, demander 
des remboursements ou des dommages intérêts, vous 
devez nous adresser votre réclamation par pli 
recommandé  dans les 30 jours suivant votre retour. 
Votre réclamation devra être accompagnée de la 
confirmation de votre éventuel accompagnateur ou du 
prestataire, ainsi que de tous justificatifs éventuels. 
 

RESPONSABILITÉ 
a) Généralités 
Nous vous indemniserons de la valeur des prestations 
qui n’auraient pas ou mal été fournies, dans la mesure 
où votre éventuel accompagnateur ou le prestataire 
n’ont pu offrir sur place une prestation de 
remplacement de qualité équivalente, et ce pour autant 
que les dommages soient consécutifs à une faute de 
nous-mêmes ou de nos prestataires de services. 
 
b) Limitations/ exclusions de responsabilités 
Si  des conventions internationales prévoient des 
limitations à la réparation de dommages résultant de 
l’inexécution ou de l’exécution imparfaite du contrat, 
nous sommes en droit de nous en prévaloir et notre 
responsabilité sera limitée aux dispositions contenues 
dans les conventions en questions. Nous n’agissons 
qu’en tant qu’intermédiaires entre le voyageur et les 
divers prestataires. En aucun cas nous ne saurions 
être tenus responsables des conséquences 
d’irrégularités liées aux opérations des prestataires 
hors de notre contrôle (retard de vols, de grèves, 
problèmes techniques et/ou météo ainsi que de l’« 
d’overbooking ») de la part des compagnies 
aériennes et/ou hôteliers. 
 

VISAS  POUR RESSORTISSANTS SUISSES  
ET FORMALITES SANITAIRES 

(AUTRES NATIONALITES : NOUS 
QUESTIONNER)  

Les voyageurs sont personnellement responsables de 
l’observation des prescriptions d’entrée, de santé et de 
devises édictées par les autorités des divers pays 
impliqués. 
Au  moment de l’impression du présent encart :  
Pour le Mexique  et le Canada et autres pays 
d’Amérique Latine : une carte touristique (qui vous 
sera remise lors du vol transatlantique) est suffisante.   
Veuillez noter : si votre itinéraire implique (même) un 
simple « transit » par les USA vous devrez 
répondre aux exigences des autorités des USA:  
 
Pour les USA :  
Celles-ci devenant de plus en plus complexes, des 
informations complètes sont données sur un tiré à part 
joint à notre confirmation-facture. Nous attirons votre 
attention sur le fait qu’en cas de refus d’entrée aux 
USA les frais du voyage de retour sont à votre charge. 
 
En ce qui concerne les prescriptions sanitaires aucune 
vaccination n’est requise. Au cas où des modifications 
interviendraient dans les prescriptions ci-dessus nous 
ne manquerions pas de vous en aviser dès que nous 
en aurions nous-mêmes connaissance. 
 

GARANTIE 
Nous sommes membres du Fonds de garantie TPA 
(Travel Professional Association) qui vous donne, selon 
la Loi Fédérale sur les Voyages à forfait,  la garantie 
quant aux sommes payées à notre agence dans le 
cadre de votre arrangement forfaitaire  
 

DROIT APPLICABLE ET FOR 
Le droit suisse est applicable aux rapports 
juridiques entre le voyageur et nous. Il est con 
venu que seul le for de Genève est habilité à 
connaître des actions contre nous. 

 CONDITIONS GÉNÉRALES  applicables à l’ensemble des produits   

Cond 2010/  Edition d’octobre 09   




